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Bonjour,



Je ne savais pas ou poster ces questions donc je profite de LinuxFr pour avoir des réponses.



J'envisage de rédiger une étude sur l'apport de l'Open Source pour les pays en voix de développement.



Le document sera sous licence Creative Commons ou Lgpl (j'aurai aussi besoin de conseils) pour tout ce qui concerne mes écrits. 



Le seul point flou de mon projet c'est que je vais mettre en place un wiki sur lequel les gens vont pouvoir rédiger des documents. C'est la que je ne sais plus comment je vais gérer les licences.



Sachant que cette étude est a destination d'un ministère, quelle est rédigée de façon entièrement bénévole, comment dois je gérer les droits des auteurs qui vont participer?



Merci d'avance,



Jeremy
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